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Projet d’orientation Post-CAP-AS :


Comme projet d’orientation après mon CAP Agent de Sécurité j’aimerai pouvoir poursuivre les études en BAC Professionnel « Les Métiers de la Sécurité ». J’ai choisi plusieurs endroits ou me former : 
« Lycée professionnel Guynemer » Grenoble ; 
« Lycée professionnel la Favorite » Sainte-Foy-lès-Lyon ; 
« Lycée professionnel Marius Bouvier » Tournon-sur-Rhône ; 
« Lycée professionnel Sermenaz » Rillieux-la-Pape ; 
« Lycée technologique et professionnel privé La Salle Sainte-Anne – Savoisienne » La Motte-Servolex et 
« Lycée professionnel Camille Claudel » Clermont-Ferrand.
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Pour arriver à rentrer dans un de ses établissements il va falloir que je me renseigne sur les lycées ont-ils un internat ? Quel type de profils cherchent-ils ? Toutes ces questions je devrai les poser. Rentrer dans ce type de formation n’est pas chose simple. Pour trouver tous ces établissements j’ai utilisé le site ONISEP.fr

Intitulé du Plan B :

Si jamais je ne suis pas pris en BAC Professionnel j’envisage d’effectuer un « Brevet Professionnel Agent technique de prévention et de Sécurité». J’ai choisi plusieurs endroits ou me former :
« Maison familiale rurale » Saint-Chamond et
« Lycée professionnel Sainte-Anne » Roanne.

Pour mettre en œuvre ce projet il va falloir que je trouve un employeur dans la sécurité privée et que j’effectue les démarches d’inscriptions dans les lieux proposants dispensant cette formation ; j’ai utilisé les informations fournies par le site ONISEF.

Intitulé du Plan C :

Au cas où je ne serai pas pris ni dans un BAC professionnel, ni dans un brevet professionnel, j’espère pouvoir intégré en dernier recours la Mention Complémentaire dispensée au Lycée le Marais Ste Thérèse à St Etienne.
